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f\l�PUBLIQUE l�RANÇAISE . 

N° 38. - DÉCRET conCC1'llant les lni•enteurs brevelés qui, depuis le 25 aoûl 187 O, 
n·auronl pu acquitter les Annuités de leurs Brerets dans le..f.lélai lJgal. 

Du 1 o Septembre 1870. 

LE GouYEnNE�tENT DE Lt\ nÉ1-'ENSE NATIONALE, 

Attendu les circonstances ùe force majeure qui, depuis le 25 aot1t 1870. 
"ont empêché )es inventeurs brevetés d'acquitter les annuités de leurs 
brevets arrivées à écl1éancc ; 

Sur Je rnpporl du 1ninislrc du co1n111erce, 

DÉCRÈTE : 

Les inventeurs brëvetés qui, depuis le 25 août i870, n'auro11t pu 
acquitter les annuités de leurs ,brevets dans le délai légal, se,.ron t 
relevés de la déchéance encourue, en justifiant de l'acquittemen t de 
ces annuités avant t1ne époque qui sera fixée ultérieurement. 

-Fait à l' Hôtel de ville de Paris, le io Septembre i870. 
, 

Signé Général TRocuu, JoLES FAVRE, EMMANUEi. ARAGO, 
CRÉMIEUX, JULES FF.RRY, GAMBETTA, G.\ ns1En-PAGÈs, 
GLAIS·BIZOIN, J>BLLETAN, E. PIC.\1\D, ROCHEFORT, 
Ju1.Es S1�10N • 

• 

11ÉPUBL�QUE FRANÇAISE. 
, 

N° �g. - J)/:cRET porlanl que la Garde de Paris repren<ll'a le titre 
de Garde republicainc. 

Du 1 o Septembre 1870. 

LE GOUVERNE�IE�T DR LA DÉFENSE !'ATIOX.ALE, 

. Vu le décret du 11 décc1nbre 1852, portant que le corps de gendarn1erie 
cl1argé de la surveillance de la capitale prendra la déno111ination de Garde 
cle Paris; 

Considérnnt que cette dénou1inntion, qui restreint les attri butions du 
corps à un service d'ordre intérieur, ne répond pas aux nécessités imposées 
par la défense de Pari5 et n'est pas non plus en har1nonie avec la forme 
actuelle du Gouvernement, 

· 

DÉCRÈTt: : 

ART. t •'.La garde dé Paris reprendra le titre de .(;·arde républicaine, 
ql1,elle a déjà porté. 

2. Le ministre de la guerre, le maire de Paris et le J)réfet ùe po-
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